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N° 439. 72e année  
Le magazine de l’Association  
des maires de France et des  

présidents d’intercommunalité

Malgré ses déclarations sur la liberté locale et la 
volonté de partage des pouvoirs entre l’État et les 
collectivités, le Premier ministre présente pour 
2026 le même budget que son prédécesseur. Tout 
en annonçant une décentralisation demain, il conti-
nue de recentraliser aujourd’hui les finances 
locales, avec toujours plus de ponctions sur nos 
budgets pour alimenter les dépenses d’un État qui 
ne se réforme pas. 
Reconduction et aggravation du « Dilico », dont le 
montant sera doublé, forte réduction des variables 
d’ajustement, baisse des compensations fiscales, 
poursuite du gel du montant de TVA destiné à com-
penser les suppressions de fiscalités locales, réduction du champ du FCTVA, resserrement 
des concours de l’État aux collectivités, nouveau coup de rabot sur le Fonds vert et les 
agences de l’eau… Ces mesures ne constituent pas des économies mais des prélève-
ments. Elles ne règleront pas l’endettement catastrophique du pays et auront même 
un effet récessif, en freinant l’investissement local.  
Plus les comptes se dégradent, plus l’État ponctionne les collectivités, et plus la dégra-
dation s’accélère. L’explication est simple : le centralisme ne fonctionne pas. Et il est 
un comble d’en faire payer les conséquences aux collectivités !  
Pour faire de vraies économies locales, l’AMF propose de supprimer tous les coûts sup-

plémentaires que l’État impose aux col-
lectivités par des normes dont la crois-
sance n’est toujours pas maîtrisée. Il faut 
dès maintenant un moratoire sur toutes 
les contraintes nouvelles. 
L’AMF propose par ailleurs des mesures 

concrètes pour la liberté locale. La décentralisation ne saurait se réduire à un transfert 
de charges que l’État serait tenté de faire payer aux collectivités : c’est un projet de 
liberté qui repose sur plusieurs principes fondamentaux, subsidiarité, libre adminis-
tration, autonomie financière et fiscale, consécration de la clause de compétence géné-
rale, dérèglementation nationale et pouvoir règlementaire local.  
La liberté sera au cœur du 107e Congrès, mi-novembre, à Paris. Tous les maires sont 
conviés, pour porter un message qui résonne comme une nécessité pour le pays et une 
espérance : « Pour les communes, LIBERTÉ ! » 
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LIBERTÉ !

« Il faut dès maintenant  
un moratoire sur toutes  
les contraintes nouvelles. »


